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L’Organisation des Nations
Unies a proclamé « 2010,
Année internationale de la
biodiversité » pour alerter
l’opinion publique mondiale sur
l’état et les conséquences du
déclin de la biodiversité dans
le monde.

Le secrétariat de la Convention sur la Diversité
Biologique a fixé les objectifs principaux suivants pour
cette année 2010 :

• renforcer la prise de conscience des citoyens sur
l’importance de sauvegarder la biodiversité ;

• sensibiliser l’opinion sur les réalisations déjà menées
par les communautés et les gouvernements pour
sauvegarder la biodiversité ;

• encourager les personnes, les organisations et les
gouvernements à prendre les mesures immédiates
nécessaires pour stopper la perte de biodiversité ;

• promouvoir des solutions innovantes pour réduire les
menaces envers la biodiversité ;

• initier un dialogue entre les parties prenantes au sujet
des mesures à prendre pour la période post-2010.

La France répond à cet appel en déclarant la
biodiversité, cause majeure pour 2010.

Située à un carrefour géographique des domaines
atlantique, continental, alpin et méditerranéen, Midi-
Pyrénées connaît une diversité de conditions
écologiques propices à une nature riche et variée. Pour
la chaîne des Pyrénées à la diversité particulièrement
remarquable, l'élaboration d'une stratégie pyrénéenne
de valorisation de la biodiversité a été proposée au
Comité de massif le 26 juillet 2010 par Chantal Jouanno,
secrétaire d'Etat chargée de l'écologie. 

Le dossier de cette lettre présente différents outils de
connaissance, de gestion, de protection et d'action mis
en œuvre dans notre région. Ils mettent en lumière les
enjeux d'un aménagement du territoire durable et la
nécessaire synergie entre les différents acteurs pour
allier préservation de la biodiversité et activités
humaines. 

Renforcés suite au Grenelle de l'environnement, les
plans nationaux d’actions (PNA) sont des outils de
protection des espèces menacées d’extinction que la
France met en œuvre depuis une quinzaine d’années. 
Actuellement en France, 67 plans sont lancés en
métropole et outre-mer : 48 concernent la faune et
19 la flore. 

L’ANNÉE DE L

LES PLANS NATIONAUX
D'ACTIONS EN FAVEUR DES

ESPÈCES MENACÉES
EN MIDI-PYRÉNÉES :
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3 questions à Mallorie Sourie,
chargée de mission à la DREAL
Midi-Pyrénées.

Qu'est-ce qu'un plan natio-
nal d'actions (PNA) ?

La France s’est dotée d’une régle-
mentation permettant d'assurer le
maintien ou le rétablissement dans
un état de conservation favorable
d'espèces animales et végétales
menacées. 
Les PNA, mis en place pour répon-
dre à ce besoin, ont globalement
4 grands objectifs : organiser un
suivi cohérent des populations de
l’espèce ou des espèces concer-
nées, mettre en œuvre des actions
coordonnées favorables à la restau-
ration de ces espèces ou de leurs
habitats, informer les acteurs
concernés et le public, et faciliter
l’intégration de la protection des
espèces dans les activités humaines
et dans les politiques publiques.

Des espèces sont-elles
concernées en Midi-
Pyrénées ?

Trente espèces bénéficient actuelle-
ment d'un PNA en Midi-Pyrénées.
On peut citer plus particulièrement
des espèces emblématiques des
Pyrénées comme les lézards des
Pyrénées, le desman, l'aster des
Pyrénées, le gypaète barbu et l'ours
brun.

Quels en sont les différents
acteurs ?

Pilotés par la DREAL et animés par
des opérateurs locaux, de nombreux
partenaires sont associés à leur éla-
boration, mise en œuvre et suivi : les
collectivités territoriales dans le
cadre des contrats de projets, les
réserves naturelles régionales, les
parcs naturels régionaux…, les éta-
blissements publics et autres parte-
naires scientifiques et techniques*, les
services de l'État (DDT, DRAC,
DIRSO,...), les associations de pro-
tection de la nature et le réseau des
bénévoles, les socio-professionnels.

LA BIODIVERSITÉ
* Partenaires scientifiques et techniques

AEAG :
Agence de l'Eau Adour-Garonne

PNP :
Parc National des Pyrénées

ONF :
Office National des Forêts

ONCFS :
Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage

ONEMA :
Office National de l'Eau et des Milieux
Aquatiques

CBNPMP :
Conservatoire Botanique National des
Pyrénées et de Midi-Pyrénées

CRPF :
Centre Régional de la Propriété Forestière

RNR :
Réserve Naturelle Régionales

RNN :
Réserve Naturelle Nationale

PNR :
Parcs Naturels Régionaux

...………………………………………………

Liens utiles :

www.biodiversite2010.fr

www.developpement-durable.gouv.fr

www.midi-pyrenees.developpement-
durable.gouv.fr

1 - Aster des Pyrénées
2 - Desman des Pyrénées
3 - Grand Tétras
4 - Grand Rhinolophe
5 - Gypaète Barbu
7 - Larzac-Pelliet
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La Dreal MP a piloté la réalisation d'un guide, pour faciliter
la prise en compte de la biodiversité et de la trame verte et

bleue (TVB) dans les projets de territoires que sont les
Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). 

SCOT ET BIODIVERSITÉ
EN MIDI-PYRÉNÉES

GUIDE MÉTHODOLOGIQUE DE
PRISE EN COMPTE DE LA TRAME

VERTE ET BLEUE

Pourquoi un guide
méthodologique

Les considérations relatives à la
biodiversité sont insuffisamment
prises en compte à ce jour dans les
territoires. L’enjeu de projet de ter-
ritoire porté par les SCoT dans la
durée, leur échelle de réalisation
ainsi que leur déclinaison au sein
des documents d’urbanisme de
rang inférieur, rendaient urgente
l’élaboration d’un tel guide. Une
vingtaine de SCoT, en Midi-
Pyrénées, sont finalisés ou en cours
d’élaboration, d’autres vont

démarrer, en particulier en situa-
tion rurale. 

Ce guide constitue un outil
de sensibilisation largement
illustré et un appui métho-
dologique.

> Le premier volume « Enjeux et
méthodes » est destiné à tout type
de public. Il présente les enjeux de
la biodiversité en lien avec l’amé-
nagement du territoire ainsi que la
prise en compte de la biodiversité
et de la trame verte et bleue tout
au long des étapes d’un SCoT. 

> Le second volume « Compléments
techniques et exemples »
apporte des précisions  opération-
nelles sur les méthodes ainsi que
des exemples pour identifier et
cartographier la trame verte et
bleue.

En cette année 2010, année interna-
tionale en faveur de la biodiversité et
après la promulgation de la loi
Grenelle 2, ce guide constitue une
aide aux acteurs du territoire pour
favoriser la prise en compte durable
de la nature et des paysages, fac-
teurs majeurs de la richesse et de
l'attractivité de notre région.

Une avancée majeure pour
la connaissance des enjeux
du patrimoine naturel de
Midi-Pyrénées

L'inventaire ZNIEFF permet de dis-
poser d'une information, validée
scientifiquement, sur les zones du
territoire les plus riches sur le plan
écologique et biologique.

Sa modernisation s'appuie à la fois
sur l'intérêt patrimonial de la zone

qui est défini par la présence d'es-
pèces et d'habitats, dits « détermi-
nants » ainsi que par l' intérêt fonc-
tionnel (ex : la régulation ou l'épu-
ration des eaux). 

Un outil aux applications
variées

Il permet aux acteurs régionaux du
développement et de l'aménagement :
> d'améliorer leur connaissance du

territoire,

> de mieux gérer le territoire et ses
richesses,

> d'éclairer les décisions politiques
sur l'aménagement du territoire,

> de valoriser la qualité de ce terri-
toire notamment pour le dévelop-
pement économique et touristique.

Un inventaire scientifique
qui a ses règles du jeu

Les données de l'inventaire offrent
un premier « état des lieux » et une
première « alerte » sur les enjeux
du patrimoine naturel. Elles ne dis-
pensent pas d'approfondir la
connaissance à l'échelle des projets
par  des études complémentaires.
L'inventaire ZNIEFF n'est pas :
> un zonage d'espaces protégés
> une description exhaustive
> un outil direct de vulgarisation
> un outil suffisant pour l'analyse

des impacts des projets
Il n'a pas, en lui même, de valeur
juridique directe mais l'existence

Engagé en Midi-Pyrénées depuis 2002, le programme de moder-
nisation de l'inventaire ZNIEFF est en phase d'achèvement. 

« LES ZNIEFF, QU’ES AQUÒ ? »

ZNIEFF: zone naturelle d'intérêt écologique
faunistique et floristique. Elle se définit par
l'identification scientifique du secteur du terri-
toire national pour lequel les experts scientifi-
ques et naturalistes ont identifié des éléments
rares, remarquables, protégés ou menacés du
patrimoine naturel, faune, flore et habitat.

2 types de ZNIEFF :

Type 1 : comportent des espèces ou des habi-
tats remarquables caractéristiques de la
région, qualifiés de déterminants
Type 2 : correspondent à des ensembles natu-
rels, souvent de grande superficie, riches et
peu modifiés ou présentant de fortes potentia-
lités biologiques ou écologiques
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LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES EN FAVEUR DE
LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ  

L’agriculture contribue par
nature à une mise en valeur
de la biodiversité. 

Les exploitants agricoles contribuent à
la diversité biologique  par la sélec-
tion des races et des variétés, la créa-
tion ou l’entretien de structures paysa-
gères qui préservent les habitats pour
la faune sauvage.
Aujourd’hui l’enjeu est de trouver,
dans le cadre du projet économique
et social que porte chaque exploita-
tion, les marges de manœuvres tech-
niques qui permettent une meilleure
prise en compte de la biodiversité
dans les pratiques agricoles.
C’est l’objectif des mesures agro-envi-
ronnementales  (MAE) qui sont
déployées en application de textes
européens relatifs au développement
rural et constituent les mesures phares
de l’axe 2 du Fonds Européen pour le
DEveloppement Rural (FEADER). Elles
permettent de rémunérer les surcoûts

et les manques à gagner liés à la mise
en œuvre de pratiques agricoles plus
favorables à la biodiversité et respec-
tueuses de l’environnement, comme
par exemple, les associations cultura-
les, la réduction d'utilisation d'in-
trants, la valorisation des cycles natu-
rels et le maintien des prairies, haies
et fossés. L’exploitant qui souscrit une
mesure agro-environnementale s’en-
gage à respecter pendant 5 ans un
cahier des charges spécifique en
échange d’une rémunération qui
dépend de son niveau de contrainte.

4 exemples en Midi-Pyrénées :

Conversion à l’agriculture biologi-
que : la région Midi-Pyrénées est la
seconde région française en matière
de conversion à l’agriculture biologi-
que (11,5% des SAU converties au
niveau national). Depuis 2007,
100 000 hectares ont été convertis en
agriculture biologique, dans une
dynamique régionale en pleine cohé-
rence avec l’objectif du Plan Bio 2012
d’un taux de 6 % de SAU, soit une
cible régionale de 140 000 ha. Les
engagements prévisionnels portent en
2010 sur 25 150 hectares, dont 67 %
en cultures annuelles et prairies tem-
poraires, 30 % en prairies et châtai-
gneraies, 2 % en viticulture et 1% en
arboriculture. Validé en 2010, un
Plan régional de développement de la
filière Bio accompagne ce dispositif.

Amélioration du potentiel pollinisa-
teur des abeilles domestiques :
L’objectif est d’inclure aux zones habi-
tuelles de pollinisation les zones inté-
ressantes pour la biodiversité. Le
montant des aides programmées en
2010 s’élève à 629 000 € (Etat et
FEADER).

Protection des races menacées de
disparition : 
L’objectif est de conserver sur les
exploitations des animaux des espè-
ces asine, bovine, équine, ovine,
caprine ou porcine appartenant à
des races locales menacées de dispa-
rition. En région Midi-Pyrénées, les
engagements portent notamment sur
les bovins Mirandais, les chevaux
Mérens, les ovins Barégeois et
d’Aure-Campan. Le montant des
aides programmées en 2010 s’élève
à 183 000 € (Etat et FEADER).

Natura 2000, mesures agro-envi-
ronnementales territorialisées (cf art.
DDT31). Le réseau Natura 2000 est
constitué de sites intéressants pour la
conservation de la faune et de la flore
sauvage et des habitats naturels. Les
115 sites proposés par Midi-Pyrénées
ont été retenus par la Commission
Européenne. Soixante d’entre eux
mettent en œuvre un document d’ob-
jectifs (Docob) et 36 font en 2010
l’objet d’une gestion contractuelle
avec des mesures agro-environne-
mentales visant notamment l’adapta-
tion des pratiques de gestion des
prairies, des landes et des cultures. Le
montant des aides programmées en
2010 s’élève à 1 070 000 € (Etat et
FEADER) pour une surface engagée
de 1270 ha.

d'une ZNIEFF peut être invoquée
pour motiver l'interdiction d'un
aménagement ou la légalité d'un
acte administratif. Dans ce cas, ce
n'est pas l'existence de la ZNIEFF
qui fonde l'interdiction mais l'intérêt
du milieu naturel et/ou la présence
d'une espèce protégée.

Un accès facile à l'information

Les données de cet inventaire seront
disponibles en ligne sur le site de la
DREAL en 2011. Une cartographie
interactive permettra de visualiser
les zones jusqu'au 25000ème et les
superposer aux autres données
géographiques disponibles.
Pour chaque zone, une fiche des-
criptive, une carte de situation et
une liste d'espèces et d'habitats sera
disponible.
Enfin, un colloque de restitution du
travail effectué lors de cette moder-
nisation sera organisé en février
2011.



Le réseau Natura 2000 couvre 7,5%
de la superficie du département et
concerne 157 communes.

7 sites se concentrent dans le sud du
département sur le piémont et le mas-
sif pyrénéen. Les autres portent essen-
tiellement sur les cours d’eau tel que la
Garonne, ses principaux affluents,
ainsi que le Tarn.
Près de 80 types d’habitats naturels ou
semi-naturels ont ainsi été inventoriés
et géoréférencés. Il s’agit principale-
ment de corridors fluviaux, zones
humides, pelouses et  prairies, forêts et
habitats rocheux. 
La faune et la flore s’illustrent par
12 variétés de mammifères (avec une
dominante de chauves-souris),
13 invertébrés (principalement insectes
du bois et papillons), 9 poissons
sédentaires et migrateurs, 34 espèces
d’oiseaux, 4 plantes. Les espèces les
plus rares ou menacées font par ail-
leurs l’objet d’une attention toute parti-
culière avec des plans de restauration
(ours, desman, chauve-souris, gypaète
barbu, grand tétras..).

Les mesures de gestion : Docobs et
chartes

Pour maintenir dans un état de conser-
vation favorable les habitats et espèces
d’intérêt communautaires repérés à
l’intérieur des sites, la France a privilé-
gié la démarche participative et
contractuelle. 
Ainsi, des plans de gestion appelés
« documents d’objectifs » sont établis
et validés par des comités de pilotage
présidés par le préfet ou un élu ras-
semblant tous les acteurs concernés
(élus, socio-professionnels, …).
Véritables projets de territoires, les

« docobs » déclinent concrètement les
mesures de préservation du patri-
moine naturel.

Début 2011, 11 des 12 sites dispose-
ront de docobs validés (le dernier
« Tarn, Aveyron, Viaur, Agout et
Gijou » est en phase d’élaboration).
L’animation de ces sites mise en œuvre
par des opérateurs tels que la
Chambre d’Agriculture, l’Office
National des Forêts, le Syndicat Mixte
d’Etudes et d’Aménagement de la
Garonne, s’accompagne d’un suivi
assuré par des scientifiques et des
associations naturalistes protection de
la biodiversité.
Des contrats de gestion subventionnés
ont été signés avec des exploitants
agricoles, des éleveurs et  propriétaires
privés ayant souhaité engager leurs
parcelles dans des pratiques respec-
tueuses de l’environnement. 
Dés 2009, les premières chartes
Natura 2000 ont également été
signées. Elles engagent sur 5 ans tous
propriétaires ou mandataires de ter-

rains inclus dans le site à appliquer un
ensemble de « bonnes pratiques »
favorables aux habitats naturels et des
espèces en contrepartie d’exonération
fiscale.

L’évaluation : anticiper pour mieux
préserver

Depuis 2001, l’évaluation d’incidence
de leurs projets d’activités ou d’amé-
nagements est demandée à certains
porteurs de projet.
Suite au constat national du mauvais
état de conservation et afin de préve-
nir d’éventuels dommages sur les habi-
tats et les espèces, le champ d’applica-
tion des « évaluations d’incidences »
s’est étendu aux projets, plans, pro-
grammes ou manifestations suscepti-
bles d’affecter de façon notable les
habitats naturels et les espèces pré-
sents sur un site. Le renforcement de ce
régime d’évaluation permet d’assurer
un meilleur équilibre entre la préserva-
tion de la biodiversité et les activités
humaines.
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NATURA 2000 EN HAUTE-GARONNE
En Haute-Garonne, 12 sites Natura 2000 existent.
8 concernent des zones spéciales de conservation
(ZSC) visant à assurer la conservation des
habitats naturels et habitats d’espèces (Directive
Habitats Faune-Flore) et 4 portent sur des zones
de protection spéciale (ZPS) visant à assurer la
conservation des espèces d’oiseaux (Directive
Oiseaux). 
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L'objectif prioritaire est de reconquérir la voie publique.
Pour cela, les forces de police doivent être en capacité
d'évoluer sur le terrain aux horaires les plus sensibles
(soirée-nuit) 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, afin de rem-
plir leurs missions de service public. 
Depuis le début octobre 2010, la Brigade Anti-
Crimininalité (BAC) est activée le dimanche après-midi
sur toute la circonscription. Les effectifs de la division
centre opèrent  le samedi en centre ville, jour particuliè-
rement névralgique d'affluence dans l'hyper centre com-

mercial, ainsi qu'en soirée après 18h00. Le nombre des
patrouilles a été augmenté grâce à une réorganisation
de ces dernières. La présence policière accrue est parti-
culièrement dissuasive et permet de rendre plus efficiente
les surveillances qui aboutissent aux interpellations des
auteurs d'infraction.
La Compagnie de Sécurisation et d'Intervention (CSI) a
fait  l'objet d'une réforme par  la fusion de la compagnie
départementale d'intervention et de la compagnie de
sécurisation.

Ce protocole, déclinaison locale de la
convention nationale signée entre les
ministères de l’intérieur et du budget,
vise à renforcer la collaboration entre
les services de police et de gendarme-
rie d'une part, et ceux de la DGFIP
d'autre part, dans le cadre du Plan
Banlieue. 
Il s’agit de développer des échanges
d'informations, ainsi que la participa-
tion à des actions communes, en vue de
renforcer la lutte contre les activités
lucratives non déclarées prenant la
forme de différents trafics et portant
atteinte à l'ordre public. 
Concrètement, 5 agents de la DRFIP ont
été installés au Commissariat Central
au sein de la Sûreté Départementale.
Leur proximité avec les enquêteurs faci-
lite cette collaboration. De nombreuses
enquêtes judiciaires diligentées, notam-

ment dans le cadre d'affaires d'escro-
queries, de contrefaçons de marchan-
dise de luxe, ont nécessité un échange
opérationnel d'informations fructueux
pour les deux services. L'économie sou-
terraine dans les quartiers sensibles met
en oeuvre d'importants trafics de pro-
duits stupéfiants que les services de
police s'attachent à démanteler en
interpellant les auteurs. La neutralisa-
tion, ces derniers mois, de réseaux de
trafiquants conséquents a amené l'ad-
ministration fiscale à établir des procé-
dures de flagrance fiscale. Des procé-
dures de redressement fiscal ont été
menées parallèlement aux actes judi-
ciaires.   

Les résultats sont positifs, tant au niveau
local que national.. 
40 agents de la DGFIP évoluent au sein
de services de police dans 17 départe-
ments. Déjà les Groupes d'Intervention
Régionaux (GIR)  avaient préfiguré le
renforcement de la coordination Police,
Gendarmerie, Finances Publiques. De
culture différente, les agents de la
DGFIP se  sont totalement intégrés aux
structures judiciaires de la Sécurité
Publique pour enquêter sur des flux
financiers croissants, générés par des
trafics divers dans les quartiers sensi-
bles. Le but étant de pouvoir poursuivre
aussi sur le plan fiscal des délinquants
confirmés.

Sous l'impulsion de Lucien POURAILLY, Contrôleur
Général, directeur départemental de la sécurité publique
de la Haute-Garonne, un redéploiement des effectifs s'est
opéré afin d'améliorer le dispositif de lutte contre la délin-
quanceet de se mettre en conformité avec les directives
nationales

DES AGENTS DES FINANCES PUBLIQUES AU SEIN DE LA
POLICE DANS LE CADRE
DU PLAN BANLIEUE
Sous l'égide du préfet Dominique BUR, un
Protocole local de coopération a été signé en juil-
let 2010 par M. POURAILLY, Contrôleur Général
DDSP 31, et M. LE FLOC’H-LOUBOUTIN, DRFip
Midi-Pyrénées. 

UNE ADAPTATION PERMANENTE DES FORCES DE POLICE 
TOULOUSAINES AUX
PHÉNOMÈNES DE VIOLENCE



16 nouveaux pôles d’excellence
rurale labellisés en Midi-Pyrénées

Le 7 juillet dernier, 115 projets natio-
naux ont été retenus à l’issue de l’appel
à projet « pôles d’excellence rurale »
lancé par la Datar. Seize d’entre eux
concernent la région Midi-Pyrénées.
Située dans le prolongement des Assises
des territoires ruraux, cette nouvelle
génération de PER vise à soutenir l’inno-
vation, à amplifier les dynamiques pré-
sentes sur les territoires en associant de
nombreux acteurs locaux et notamment
les collectivités territoriales.

Elle permet de faire émerger des projets
d’investissement favorisant l’activité
économique ou l’offre de services au
public et de répondre à une série d’enjeux
et d’ambitions prioritaires pour l’État dans
un objectif de cohérence et de
développement local. Une deuxième
vague de projets devrait être sélectionnée
début 2011 et augmenter sensiblement
le nombre des PER de Midi-Pyrénées.

La politique des grappes d’en-
treprises s’adresse aux réseaux
d’entreprises qui se regroupent sur un
même territoire pour y partager un
projet commun, pour améliorer leur
compétitivité et leurs performances
individuelles et collectives. Ces allian-
ces peuvent avoir des motivations
variées : dynamique de filières, com-
plémentarité de sous-traitance,
mutualisation pour les achats, forma-
tion, innovation… et se traduisent
par une stratégie partagée et un
plan d’action. 

Un appel à projets a été lancé par
Michel Mercier fin octobre 2009 pour
leur donner une plus grande visibilité et
apporter son appui aux initiatives
exemplaires. C’est aussi pour la Datar
l’occasion de faire le point sur les
regroupements d'entreprises et les sui-
tes à donner à la politique des systèmes
productifs locaux (SPL). 
Une centaine de grappes d'entreprises
seront soutenues d'ici à 2011 en deux
étapes : la première est close depuis fin
2009, la seconde est en cours.
En 2009, 4 projets ont postulé en Midi-
Pyrénées : Mécanic Vallée, Mécaforum,
Enermasse, Saveurs Midi-Pyrénées.
Mécanic Vallée a été lauréat et va
développer des actions nouvelles
dans un programme « innovation et
compétences » qui poursuit la dynami-
que insufflée par la création du SPL
en 1999.
Pour cette deuxième sélection, 11 dos-
siers répondant aux critères ont été
reçus.
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DEUX APPELS À PROJETS POUR CONTRIBUER
À LA DYNAMISATION DE NOS TERRITOIRES
Favoriser les réseaux d’entreprises et accompagner les démarches communes entre acteurs locaux, et collectivités territoriales,
soutenir les initiatives exemplaires, voire innovantes et leur donner une plus grande lisibilité, tels sont les objectifs que l’Etat
poursuit au travers, notamment, de deux appels à projets : les  pôles d’excellence rurale et les grappes d’entreprises

A SAVOIR
Les PER ont été créés lors du CIADT du 12 juillet
2005 afin que parallèlement à la politique des
pôles de compétitivité, une démarche spécifique
au monde rural soit instaurée pour y favoriser
la création d’emplois.
379 PER première génération (2006-07)
labellisés au niveau national dont 25 en Midi-
Pyrénées qui ont développé des projets autour
de 4 thématiques : Patrimoine-Tourisme,
Energies-Bio ressources, Services, Industrie-
Technologie.

PER
ARIEGE

1 - Grand site forestier du mont Valier
2 - Valorisation et extension du Parc de la préhistoire de Tarascon sur Ariège
3 - Valorisation du palais des évêques de St Lizier
4 - Valorisation de la ressource bois et dévelop. des filières de transformation
5 - Rénovation et dvp thermalisme à Ax-les-Thermes
6 - Valoriser le bois local

AVEYRON
1 - Développement du Sud Aveyron fondé sur l'excellence rurale en matière de tourisme,

de découverte économique
2 - De l'excellence de l'élevage au développement durable de l'Ouest Aveyronnais
3 - Haut Rouergue, terroir de découverte
4 - Réseau sanitaire et social pour les malades d'Alzheimer et leurs familles en Nord

Aveyron
5 - Améliorer l'offre des services à la population en milieu rural
6 - Schéma accompagnement vieillissement gériatrique et gérontologique.

canton Conques

HAUTE-GARONNE
1 - Pôle d'innovation Marqueterie et métiers d'art de Revel
2 - Maison des vins et du tourisme frontonnais
3 - Pôle d'excellence rurale forêt-bois en Pays de Comminges

GERS
1 - Laboscope Mécanopôle de Nogaro
2 - Pôle culturel de Marciac
3 - Palmipôle Gers
4 - Pôle d'application des techniques satellitaires (PATS)
5 - Centre d'innovation et de recherche circassien
6 - PER Agrobio Gers
7 - Terra mair, pôle éco-construction
8 - Volailles de qualité et festives du Gers
9 - Vignes et patrimoine en Gascogne

LOT
1 - Cahors, Vignoble du Lot et Territoire
2 - Réseau archéologique et paléontologique de Bouriane et des Causses du Quercy
3 - Pays est Quercy, territoire d’excellence culturelle
4 - Tourisme patrimonial et hébergement de qualité en pays VDL
5 - Grand Cahors - chemins d'excellence touristique

HAUTES-PYRENEES
1 - Enjeu de la ruralité de demain - Maison de la santé -
2 - Réseau européen pour l'accès au tourisme culturel et social des personnes handicapées

des personnes (REHANDIT) 
3 - Pays Vallées des Gaves : un pôle d’excellence du tourisme responsable
4 - Portail d'échanges informatisé des professionnels de la forêt bigourdane
5 - Communiquer de l'ère numérique à l'ère préhistorique
6 - La route numérique 65

TARN
1 - Reconversion d'un site historique : abbaye école de Sorèze
2 - Accueil de la population - Services publics
3 - Habitat-services et développement durable
4 - Valorisation des ressources forestières locales 

TARN-ET-GARONNE
1 - Valorisation culturelle, économique et touristique autour du chapeau, de la paille et des

savoirs faire associés
2 - Destination Viaur-Aveyron (PER commun T-et-G et Aveyron)

PER/service d’études du SGAR/F.Athias/sept 2010
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ETRE VOLONTAIRE AVEC LE SERVICE CIVIQUE

Offrir aux jeunes l’opportunité de s’engager, de donner
de leur temps à la collectivité,  renforcer la cohésion

nationale et la mixité sociale, tels sont les principaux
objectifs affichés par le Service Civique.

Il propose aux jeunes âgés de 16 à
25 ans, quels que soient leurs par-
cours et leurs origines, de s’enga-
ger volontairement pour une
période déterminée dans des mis-
sions d’intérêt général.

Ou effectuer son service civique ?
Auprès d’organismes à but non
lucratif ou de personnes morales
de droit public en France ou à l’in-
ternational : associations, fonda-
tions, collectivités locales, établisse-
ments public.

Quelles missions ?
Il s’étend à de nombreux domaines
et doit permettre aux jeunes de
trouver des missions répondant à
leurs aspirations, dans les champs
d’actions les plus divers regroupés
autour de sept thématiques priori-
taires :

- Solidarité et lutte contre les
exclusions ;

- Education à la santé et promo-
tion de la santé des jeunes ;

- Education pour tous et accès
aux pratiques culturelles et spor-
tives ;

- Pédagogie du développement
durable ;

- Mémoire et citoyenneté ;
- Solidarité internationale ;
- Interventions d’urgence en cas

de crise.

Quel statut ? 
S’étalant sur une période de 6 à 12
mois pour une durée hebdoma-
daire ne pouvant être inférieure à
24 heures, le Service Civique
donne lieu à la signature d’un
contrat qui ne relève pas des dis-
positions du code du travail (prin-
cipe de non-substitution d’emploi).
Pour l’accomplissement de leurs

missions, les jeunes perçoivent
selon leur situation, une indemnité
mensuelle comprise en 440 € et
540 € intégralement prise en
charge par l’Etat, qui finance éga-
lement le régime de protection
sociale des volontaires (100 € en
numéraire ou en nature sont à la
charge de  l’organisme).
En plus d’un tutorat garanti, les
jeunes volontaires bénéficient
d’une formation civique et
citoyenne et sont accompagnés
dans leur réflexion sur leur projet
d’avenir.

Comment accueillir des jeunes
volontaires ?
Les structures doivent être préala-
blement agréées par le délégué ter-
ritorial de l’Agence du Service
Civique (durée maximale de deux
ans renouvelable).

Le délégué territorial de l’Agence
est le préfet de région. Il est chargé
de délivrer une partie des agré-
ments et assure la coordination des
politiques de promotion, d’évalua-
tion et de contrôle du service civi-
que.
La montée en charge de ce dispo-
sitif est prévue sur 5 ans et devrait
mobiliser 10 000 jeunes en 2010.

Et en Midi-Pyrénées ?
La capacité d’accueil est de 418
volontaires (251 relevant de l’enve-
loppe régionale et 167 d’agré-
ments nationaux).
Les services régionaux (DRJSCS) et
départementaux de l’Etat (DDCS-
DDCSPP) sont mobilisés avec les
associations et les collectivités pour
favoriser l’accueil des jeunes et
promouvoir ce programme. Une
cinquantaine d’agréments sont en
cours.

L’exemple de Fabien Vuathelot de
Toulouse - 25 ans

De décembre 2009 au 31 août der-
nier, Fabien s’est engagé dans le
cadre d’un service civil volontaire
auprès de la Ligue de
l’Enseignement 31, pour concourir à
la mise en place  des « mercredis de
la science ». Ce projet  expérimental
consistait à permettre à des enfants
de 3ème du collège George Sand
de Toulouse de participer  à un cycle
de découverte des activités scientifi-
ques et techniques au domaine
d’Ariane à Mondonville (31).
En relation étroite avec son tuteur,
Fabien a contribué activement à tou-
tes les étapes du projet, du début
des négociations partenariales
jusqu’à la gestion logistique des ani-
mations en passant par la réalisa-
tion des actions de communication.
Une expérience riche selon ses pro-
pos ! En y consacrant 26 heures par
semaine, l’investissement de Fabien
sur cette réalisation fut déterminant.
L’expérience conduite à Mondonville
sera vraisemblablement reconduite
dans d’autres structures.
Fabien ne regrette en rien cette
période passée : « cette parenthèse
m’a permis d’accéder à des niveaux
de responsabilité et d’engagement
qu’aucun employeur ne m’aurait
permis sans justifier en préalable de
diplôme correspondant » dit-il.
C’est aussi pour lui une expérience
humaine forte qui lui a permis d’ap-
préhender le milieu associatif.



RECENSEMENT AGRICOLE 2010

Organisé tous les 10 ans par le
ministère de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Pêche, le
recensement agricole s'adresse à
l'ensemble des agriculteurs et four-
nit une photographie complète et
détaillée de l’agriculture française.
Il permet de connaître les hommes
et les femmes qui font l’agriculture
aujourd’hui, de décrire les cultures,
les superficies cultivées et le cheptel,
la diversification pratiquée dans les
exploitations agricoles comme la
transformation de produits à la
ferme, le tourisme vert etc.

Près de 48 000 exploitations agri-
coles recensées en Midi-Pyrénées
(environ 500 000 au niveau natio-
nal). Hormis la sylviculture, toutes
les exploitations agricoles, même
les plus petites, sont concernées
par le recensement. Que l’agricul-
ture constitue l’activité principale
de l’exploitant, ou son activité com-
plémentaire. 

Des modalités d’enquête commu-
nes pour tous : 250 enquêteurs
régionaux, recrutés et formés loca-
lement par la Direction Régionale
de l’Alimentation de l’Agriculture
et de la Forêt de Midi-Pyrénées,
vont à la rencontre des chefs d’ex-
ploitation, munis d’une carte d’ac-
créditation spécifique. Les informa-
tions recueillies sont strictement
confidentielles (loi du 7 juin 1951)

et ne seront diffusées que sous
forme agrégée.

Un vent d’innovation pour une
information plus riche
De nouvelles thématiques sont inté-
grées, comme par exemple la pro-
duction d’énergies renouvelables,
la diversification de l’activité ou les
modes de commercialisation des
exploitations. 

BREVE SISQA 
Les services de l’Etat présents
au SISQA 
Le salon de la qualité alimentaire,
organisé par le Conseil Régional de
Midi-Pyrénées, se tiendra du 9 au 12
décembre 2010 au Parc des exposi-
tions de Toulouse.
La Direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de
Midi-Pyrénées, les Directions dépar-
tementales de la protection des
populations et de la cohésion
sociale, et les établissements d’ensei-
gnement agricole de la région, y
participeront au titre du Ministère de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la Pêche, et animeront un stand sur
l’alimentation autour de jeux à desti-
nation des enfants. Une chaîne de
production alimentaire sera égale-
ment présentée.
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De septembre 2010 à avril 2011, la
France recense ses exploitations
agricoles. Michel SALLENAVE,

Directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt de Midi-Pyrénées, a présenté l’opération à la presse le 19
octobre, sur le terrain à Saint-Germier dans le Gers.

Les résultats seront disponibles à partir de septembre 2011 et accessibles : 
www.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010

BREVE INDUSTREET 
La DIRECCTE Midi-Pyrénées a participé au salon des métiers de l‘Industrie –
INDUSTREET les 14 ,15 et 16 octobre derniers. - AIRBUS – Site JL LAGARDERE
- Blagnac – Zone Aéroconstellation
Ce salon à destination des jeunes en cours d’orientation, des personnes en
recherche d’emploi et de formation, mais aussi du grand public de Midi-Pyrénées
a mis à l’honneur les métiers technologiques et industriels
Au programme de ces 3 jours, des démonstrations par les professionnels, anima-
tion et ateliers pour les visiteurs, expositions de produits et d’équipements indus-
triels, informations, conseil et orientation pour construire et réussir son parcours
professionnels.
Le salon était organisé autour de 3 places centrales : 40 exposants sur une sur-
face de 8 000 m2 La place des métiers : pour présenter le cycle de réalisation de
différents produits et rencontrer des professionnels
Le quartier des ateliers : pour tester les aptitudes des visiteurs 
Le rond point de l’information : pour en savoir plus sur les métiers, les filières et
les parcours de formation. 
En parallèle ont été organisées des tables rondes avec pour thèmes :
- pourquoi se former en alternance dans l’industrie ?
- comment recruter autrement ?
- L‘industrie d’aujourd’hui et de demain 
- Quels bacs vers l’industrie pour mon enfant ?
Le salon a reçu 7200 visiteurs sur les 3 jours dont 2 000 scolaires de 87 établis-
sements de la région Midi-Pyrénées.
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EUROPE 2020, UNE STRATÉGIE POUR UNE CROISSANCE
INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE

La consultation publique pour une nouvelle stratégie européenne a recueilli
plus de 1500 contributions de toute l’Europe. A la suite de cette consultation,

la Commission européenne a proposé les bases de la stratégie européenne
EUROPE 2020, qui prendra la suite de la stratégie de Lisbonne.

Les 3 priorités

EUROPE 2020 s’articule autour de
trois priorités :
• Une croissance intelligente: déve-

lopper une économie fondée sur
la connaissance et l’innovation.

• Une croissance durable: promou-
voir une économie plus efficace
dans l’utilisation des ressources,
plus verte et plus compétitive.

• Une croissance inclusive: encou-
rager une économie à fort taux
d’emploi favorisant la cohésion
sociale et territoriale.

Le Parlement et le Conseil européen
se sont prononcés en faveur de ces
priorités et ont souligné le rôle
déterminant de la politique de
cohésion et de la politique de déve-
loppement rural pour mettre en

œuvre la stratégie EUROPE 2020.
La gouvernance à plusieurs
niveaux, et en particulier l’implica-
tion des régions et des villes, appa-
rait également comme une clé de la
réussite de la stratégie EUROPE
2020.

Les grands objectifs
La nouvelle stratégie européenne
fixe de grands objectifs à atteindre
à l’horizon 2020 :
• Porter de 69 % à 75 % le taux

d’emploi de la population âgée
de 20 à 64 ans.

• Accentuer la recherche et le déve-
loppement et améliorer les condi-
tions d’investissements du secteur
privé, de sorte que les investisse-
ments publics et privés cumulés
atteignent 3% du PIB.

• Atteindre les objectifs dits

20/20/20 : réduire les émissions
de gaz à effet de serre de 20 %
par rapport aux niveaux de
1990 (ou de 30 % si d’autres
pays développés s’y engagent);
faire passer à 20 % la part des
sources d'énergie renouvelable
dans notre consommation finale
d'énergie et augmenter de 20 %
notre efficacité énergétique ».

• Lutter contre le décrochage sco-
laire en ramenant son taux à
moins de 10 % (15 % actuelle-
ment) et porter à 40 % la part de
la population âgée de 30 à 34
ans diplômés de l’enseignement
secondaire.

• Réduire de 25 % le nombre
d'Européens vivant au-dessous
des seuils de pauvreté nationaux,
afin de faire sortir 20 millions de
personnes de la pauvreté.

AGENDA
Du 25 octobre au 26 novembre
J’avance avec l’Europe, la campagne de
promotion des fonds européens en France
16 novembre : Comité régional de suivi
des programmes européens en Midi-
Pyrénées
19 novembre : Comité régional unique de
programmation (CRUP)
25 novembre : Comité régional de
programmation FSE
6 décembre : Comité régional de
programmation FEADER
9 et 10 décembre : Comité régional de
suivi FEADER
En savoir +
www.europe-en-midipyrenees.eu
> Les programmes
> Calendrier

BREVE

J’avance avec l’Europe !

Retrouvez des exemples de
projets soutenus par les
programmes européens
dans la campagne de pro-
motion TV et radio des programmes européens en France.

A la radio : du 8 au 26 novembre.
A la télé : du 25 octobre au 26 novembre, du lundi au vendredi à 19h45
sur TF1 et 19h50 sur M6.

En savoir +

www.europe-en-midipyrenees.eu > Toute l’actualité
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Sophie Deremaux,  pouvez-vous
nous parler du parcours sportif qui
vous a menée à ce titre de cham-
pionne du monde ?

J’ai commencé le parachutisme en
1999. J’ai réalisé mon premier saut
en tandem avec un moniteur qui
assurait ma sécurité. La même
année, j’ai obtenu avec succès tous
mes brevets d’autonomie. J’ai tout
de suite été passionnée par ce sport
à sensations qui m’oblige à me

dépasser, à repousser mes propres
limites ! Très rapidement j’ai choisi
ma discipline, “le vol relatif” qui
consiste, par équipe de 4, à faire le
maximum de figures possibles en
35 secondes de chute libre. Depuis,
j’ai remporté plusieurs titres de
championne d’Europe, et cet été,
enfin, celui de championne du
monde ! 2010 m’a aussi permis de
décrocher le record du monde de
ma discipline : nous avons présenté
47 figures en 35 secondes… soit
plus d’une figure par seconde pen-
dant qu’on descend à environ
200 km/h !

Vous menez deux carrières en
parallèle,  dans le sport et  dans
l’administration. Comment parve-
nez-vous à concilier l’une et l’autre ?

J’ai beaucoup de chance car, en
tant que sportive de haut niveau,  je
bénéficie d’un aménagement de
mon temps de travail pour pouvoir
m’entraîner et faire mes compéti-
tions. En effet, une convention est
établie tous les ans entre le directeur

technique de ma fédération, ma pré-
sidente de fédération, la directrice
de la DDCS 31 et moi-même pour
accorder mes plannings profession-
nels et sportifs. Mes absences sont
aussi facilitées par mes collègues
très compréhensifs qui me rempla-
cent sur les dossiers urgents. Je suis
aujourd’hui très reconnaissante
envers toutes les personnes qui
m’ont soutenue et aidée dans mon
double projet sportif et profession-
nel.

Vous êtes en poste au sein du dépar-
tement Sport Vie Associative de la
Direction Départementale de la
Cohésion Sociale. En quoi votre vécu
de sportive de haut niveau est-il un
avantage dans l’exercice de vos
missions ?

Etre en équipe de France de para-
chutisme depuis 2003 m’a permis
de développer certaines qualités très
favorables au travail. Je suis discipli-
née, j’aime les règles, j’apprécie
quand les situations progressent et
avancent efficacement… toutes ces
caractéristiques induites par les
entraînements quotidiens sont une
forte valeur ajoutée dans le monde
du travail. Mes missions au sein de
la DDCS 31 s’articulent autour du
monde sportif. Je travaille avec les
établissements sportifs, les éduca-
teurs sportifs, les associations, les
sociétés, je fais de la formation aux
diplômes sportifs, j’aide les éduca-
teurs étrangers à s’installer et travail-
ler en france… Le fait d’évoluer per-
sonnellement dans le milieu rend
plus aisée ma compréhension des
dossiers à résoudre.

Sophie Deremaux
Championne du monde de vol relatif
en poste à la Direction
Départementale de la
Cohésion Sociale

Interview

Photos Bruno Brokken - Saut au dessus du palmier de Dubaï

Remise de la médaille d'or à Menzelinsk (Russie)
le 7 août 2010

Figure de vol relatif (au dessus de la côte de Dubaï )


